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SOUS LA PRESIDENCE DE

DANS L'AFFAIRE DE L'AVIS D'INTENTION ET
DU SEQUESTRE INTERIMAIRE AUX BIENS DE :

LES CONSTRUCTIONS INFRABEC INC.

Debitrice-Requerante

-et-

PRICEWATERHOUSECOOPERS INC.

Syndic et Sequestre interimaire

JUGEMENT

Le Tribunal, saisi de la requete en prorogation de delai et pour reconduire les
pouvoirs du sequestre interimaire rend le present jugement :

[2]

	

VU les faits allegues clans la requete ;
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[3] VU ('affidavit assermente du representant de la Debitrice, soft monsieur Lino
Zambito ;

[4] VU les representations et les pieces ;

[5] VU les dispositions des articles 50.4(9) et 47.1(1) de la Loi sur la faillite et
l'insolvabilite ;

[6] PAR CES MOTIFS:

[7] ACCUEILLE la requete;

[8] PROROGE le delai pour deposer une proposition prevu a ('article 50.4 de la Loi
sur la faillite et /?nsolvabi/ite jusqu'au

	

mai 2011 inclusivement;

[9] RECONDUIT la nomination et les pouvoirs de PricewaterhouseCoopers inc. a
titre de sequestre interimaire jusqu'au 3mai 2011 inclusivement;

[10] LE TOUT avec depens contre la masse.
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